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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-1 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie.

Article 1 : Objet et champ d'application

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles applicables aux bénéficiaires des actions de formation organisées par Gentile RH Consulting, en matière d'hygiène et de sécurité, de discipline, de droits et devoirs ainsi que les garanties applicables lorsqu'une sanction est envisagée.​​
Il s'applique à toute personne participant à une action de formation (stagiaires, apprentis, alternants, salariés d'entreprises clientes…) organisée par Gentile RH Consulting, que la formation se déroule en présentiel (dans des locaux mis à disposition par Gentile RH Consulting ou par un client) ou à distance (FOAD, classe virtuelle, Visio).​​
Un exemplaire du présent règlement est mis à disposition des bénéficiaires avant toute inscription définitive et communiqué avec la convocation ou le contrat / la convention de formation.

Article 2 : Règles générales d'organisation des formations

Horaires et assiduité
Les horaires de formation sont précisés sur la convention ou le contrat de formation et/ou sur la convocation.​
Les stagiaires s'engagent à respecter ces horaires et à participer à l'ensemble des séquences prévues, sauf cas de force majeure dûment justifié.​​
Présence, émargement et connexion
En présentiel, la présence est attestée par une feuille d'émargement signée par demi-journée par le stagiaire et le formateur.​
À distance, l'assiduité est contrôlée par les connexions aux classes virtuelles, les temps de connexion aux plateformes, les activités réalisées et/ou les évaluations.​
Retards et absences
Tout retard ou absence doit être signalé dans les meilleurs délais à Gentile RH Consulting et, le cas échéant, à l'employeur et/ou au financier.​​
Des justificatifs (arrêt maladie, impératif professionnel…) pourront être demandés. Des retards répétés ou absences injustifiées peuvent entraîner des sanctions et être signalés à l'employeur ou au financier.​​
Accès aux locaux et connexion aux outils numériques
· Les participants doivent respecter les conditions d'accès aux locaux (badge, accueil, consignes de sécurité) propres au lieu d'accueil de la formation.​​
· En cas de formation à distance, les stagiaires sont responsables de la bonne utilisation du lien de connexion qui est personnel et ne doit pas être partagé.

Article 3 : Règles d'hygiène, de sécurité et de prévention

Principes généraux

La prévention des risques d'accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect de l'ensemble des consignes générales et particulières d'hygiène et de sécurité applicables dans les locaux où se déroule la formation.​​
Locaux mis à disposition par Gentile RH Consulting ou par un client
Les consignes de sécurité et plans d'évacuation affichés doivent être connus et respectés (issues de secours, points de rassemblement, interdiction de fumer…).​​
Il est interdit de manipuler les matériels de sécurité (extincteurs, alarmes…) hors nécessité.​​
Lorsque la formation se déroule dans les locaux d'une entreprise cliente, les règles d'hygiène et de sécurité de cette entreprise s'appliquent et sont portées à la connaissance des stagiaires en début de formation.​​
Comportements attendus
Respect des consignes données par le formateur et/ou l'entreprise d'accueil.​​
Interdiction de fumer ou de vapoter en dehors des zones prévues à cet effet.​
Utilisation des équipements (salles, matériel informatique, mobilier, plateforme numérique) dans le respect de leur intégrité et de leur bon fonctionnement.​​
Tout manquement aux règles d'hygiène et de sécurité peut donner lieu à une sanction disciplinaire.

Article 4 : Discipline, comportement et utilisation des outils

Comportement général

Il est attendu des stagiaires une attitude professionnelle, respectueuse et bienveillante à l'égard des autres stagiaires, des formateurs, des intervenants et de tout le personnel en lien avec la formation.​​
Constituent notamment des comportements inacceptables :

· Propos ou comportements discriminatoires, injurieux, harcelants, violents ou portant atteinte à la dignité de la personne ;

· Les remises en cause agressives du formateur ou des autres participants perturbant gravement le déroulement de la formation.​
Interdictions spécifiques

Il est formellement interdit aux stagiaires :​​
· D’introduire ou de consommer des boissons alcoolisées ou des substances illicites dans les locaux de formation ;

· De se présenter en état d'ivresse, sous l'emprise d'alcool ou de stupéfiants ;

· D’emporter, de reproduire ou de modifier sans autorisation les supports de formation protégés par le droit d'auteur ;

· De modifier les réglages ou les paramètres des ordinateurs ou matériels mis à disposition ;

· De manger dans les salles de cours (sauf accord explicite et/ou disposition particulière du lieu) ;

· D’utiliser son téléphone portable pendant les séances, sauf en cas de besoin pédagogique ou de situation urgente signalée au formateur ;

· D’enregistrer (audio, vidéo, capture d'écran) la formation sans l'accord exprès du formateur et de Gentile RH Consulting.​​
Règles de discipline en FOAD / distanciel

En formation à distance, les mêmes règles de comportement s'appliquent.​
Les participants veillent à se connecter dans un environnement calme permettant de suivre la formation dans de bonnes conditions et de respecter la confidentialité des échanges.
Les caméras peuvent être demandées allumées pour favoriser la participation et le suivi pédagogique, sauf motif légitime signalé à l'avance (problème technique, handicap, autre…).​
Article 5 : Sanctions disciplinaires

Constitue une sanction, au sens de l'article R.6352-3 du Code du travail, toute mesure, autre que les observations verbales, prise par la direction de Gentile RH Consulting ou son représentant à la suite d'un comportement du stagiaire considéré comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intérêt dans la formation ou la continuité de celle-ci.​​
Les sanctions susceptibles d'être appliquées, par ordre croissant de gravité, sont :​​
1. Avertissement écrit.

2. Blâmer.

3. Exclusion temporaire de la formation.

4. Exclusion définitive de la formation.
Les sanctions disciplinaires éventuelles sont proportionnées à la nature et à la gravité des faits reprochés et peuvent être, le cas échéant, portées à la connaissance de l'employeur et/ou du financier.

Article 6 : Procédure disciplinaire

Information du stagiaire

Aucune sanction ne peut être infligée sans que le stagiaire ne soit informé, dans le même temps et par écrit, des griefs retenus contre lui.​​
Convocation et entretien préalable

Lorsque Gentile RH Consulting envisage de prononcer une sanction ayant une incidence sur la présence du stagiaire en formation ou sur sa participation au parcours, le stagiaire est convoqué à un entretien préalable par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge.​​
La convocation précise :

· L’objet de l'entretien ;

· La date, l'heure et le lieu de l'entretien (ou les modalités de connexion en cas de Visio) ;

· La possibilité pour le stagiaire de se faire assister par une personne de son choix (stagiaire ou salarié de l'organisme de formation, lorsqu'il en existe).​​
Au cours de l'entretien, les faits reprochés sont exposés et le stagiaire peut fournir toutes explications ou observations utiles.​​
Mesure conservatoire d'exclusion temporaire

En cas de comportement mettant gravement en danger la sécurité des personnes ou le bon développement de la formation, une mesure d'exclusion temporaire avec effet immédiat peut être décidée à titre conservatoire.​​
La sanction définitive relative aux faits à l'origine de cette exclusion ne pourra intervenir qu'après respect de la procédure d'information et, le cas échéant, d'entretien préalable.​​
Notification de la sanction

La décision est notifiée par écrit au stagiaire (lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge) dans un délai minimum d'un jour franc et maximum de 15 jours après l'entretien.​​
Gentile RH Consulting informe, le cas échéant, l'employeur et/ou l'organisme financier de la sanction prononcée, lorsque la formation est financée dans un cadre professionnel.

Article 7 : Représentation des stagiaires (formations > 500 heures)

Lorsque la durée d'une action de formation réalisée par Gentile RH Consulting est supérieure à 500 heures, il est procédé à l'élection d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant, au scrutin uninominal à deux tours.​​
Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sous réserve des exceptions prévues par le Code du travail. Gentile RH Consulting organise l’examen pendant les heures de formation, au plus tôt 20 heures et au plus tard 40 heures après le début de l'action.​​
En cas d'impossibilité de désigner les représentants des stagiaires, un procès-verbal de carence est établi et transmis au préfet de région compétent.​​
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Ils peuvent formuler toute suggestion pour améliorer le déroulement de la formation et les conditions de vie des stagiaires, et présenter les réclamations relatives à ces sujets, aux conditions d'hygiène et de sécurité et à l'application du présent règlement.

Article 8 : Propriété intellectuelle et confidentialité

Les supports de formation (documents, vidéos, outils, ressources numériques, quiz, études de cas…) remis ou mis à disposition par Gentile RH Consulting sont destinés à un usage strictement personnel dans le cadre de la formation. Toute reproduction, diffusion ou utilisation à d'autres fins, notamment commerciales, est interdite sans l'accord écrit préalable de Gentile RH Consulting.​​
Les stagiaires s'engagent à respecter la confidentialité des informations échangées pendant la formation, en particulier lorsqu'elles portent sur des situations d'entreprises, des cas réels ou des données personnelles.

Article 9 : Données personnelles (RGPD)
Les données personnelles de réalisation dans le cadre de l'inscription et du suivi de la formation (nom, prénom, coordonnées, informations professionnelles, résultats aux évaluations, etc.) sont utilisées par Gentile RH Consulting pour les besoins d'organisation, de et de traçabilité des actions de formation, ainsi que pour répondre aux exigences légales, réglementaires et Qualiopi.​
Conformément à la réglementation en vigueur, chaque stagiaire dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition et de suppression de ses données, qu'il peut exercer en s'adressant à Gentile RH Consulting aux coordonnées indiquées sur la convention ou le contrat de formation.​
Article 10 : Réclamation
L’ensemble des parties prenantes ont la possibilité d’exprimer, en cours de prestation une réclamation (action visant à faire respecter un droit ou à demander une chose due, recueillie par écrit), une difficulté (élément qui empêche ou gêne la réalisation de la prestation) ou un aléa (évènement imprévisible qui implique une perturbation). Pour cela, vous devez envoyer un mail explicatif à Gentile RH Consulting : contact@gentile-rh-consulting.fr auquel sera joint le formulaire réclamation disponible sur le site https://gentile-rh-consulting.fr/ 
Dans le cadre de notre démarche d’amélioration continue, une analyse de la situation sera effectuée afin de vous apporter une réponse dans les meilleurs délais.
Article 11 : Dispositions finales
Le présent règlement intérieur entre en application à compter du 01/03/2026 et annule et remplace tout règlement antérieur applicable au sein de Gentile RH Consulting.​​
Il est communiqué à chaque stagiaire avant l'inscription définitive et est affiché ou accessible sur les supports d'information habituels de Gentile RH Consulting (site internet, livret d'accueil, envoi électronique).
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